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OUVERTURE



« Le thème de la biopiraterie fait le l ien entre les civil isations : les
nôtres et celles des peuples autochtones qui ont cette formidable
capacité à vivre en équil ibre avec leur environnement. Faire ce lien est
nécessaire pour construire la société de demain qui se devra d’être
équil ibrée ». C’est par ces mots qu’Emmanuel Poi lane, directeur de
France Libertés, ouvre les Troisièmes Rencontres I nternationales contre la
Biopiraterie, invi tant par la même occasion les participants à apprendre
de ces peuples autochtones et à les respecter.



















PREMIÈRE TABLE RONDE :

DES ALTERNATIVES JURIDIQUES
À LA HAUTEUR DES ENJEUX ?



La première Table Ronde à laquel le ont participé Victoria Tauli-Corpuz, Rapporteuse
spéciale de l ' ON U sur les droi ts des peuples autochtones, Chantal Berthelot, Députée
de Guyane, et Lucy Mulenkei , d irectrice de l ’ON G I ndigenous I nformation N etwork,
a été l ’occasion d’aborder un point hautement stratégique lorsque l ’on étudie la
problématique de la biopiraterie : les contours juridiques. Animée par la journal iste
Agnès Sinaï, cette Table Ronde, a permis de croiser les échel les de gouvernance ainsi
que les différentes visions sur la question des al ternatives juridiques appl iquées à la
biopiraterie.



















DEUXIÈME TABLE RONDE :

AGIR SUR LE TERRAIN
CONTRE LA BIOPIRATERIE



Cette seconde Table Ronde, animée par Marie Monique Robin , a été l ’occasion de
voir ce que représente la biopiraterie à travers l ’œi l de chacun des experts présents et
de comprendre quel les sont les différentes actions pouvant être menées pour lutter
contre ce phénomène. Claudie Ravel a choisi de fonder la société Guyapi, adoptant
un entreprenariat éth ique et socia l en l ien direct avec des peuples autochtones
d’Amérique latine et d’Asie. La question de la biopiraterie pèse aussi sur les
agricul teurs français comme l’expl ique Guy Kastler, membre du Réseau Semences
Paysannes. Malgré tout, les al ternatives au pi l lage biopirate tendent à se développer.
C’est ce que prouve Krystyna Swiderska, chercheure à l ' I n ternational I nsti tute for
Environment and Development, avec les protocoles communautaires bio-cul turels. La
lutte contre la biopiraterie, à travers l ' appl ication de textes juridiques, pèse cependant
parfois sur le monde de la recherche comme l’expl ique Jean-Patrick Le Duc, d irecteur
des relations européennes et internationales au Museum N ational d' H istoire N aturel le.



















POINTS DE VUE :
DES CHOIX POLITIQUES
ET ÉTHIQUES



Le dernier temps des Troisièmes Rencontres I nternationales contre la Biopiraterie a été
consacré à différents points de vue éthiques sur la question de la biopiraterie.
Claudio Chiarolla, juriste à l ' Organisation Mondiale de la Propriété I ntel lectuel le, a
expl iqué quel les dérives engendrai t la révolution génomique, la biopiraterie évoluant
en corrélation avec les avancées biotechnologiques. Jean-Paul Guevara,
ambassadeur de Bol ivie en France, a quant à lui exposé la vision de la Bol ivie sur les
droi ts des peuples autochtones et la biodiversi té. I l s’agi t d’un point de vue al ternati f
qui va bien au-delà de ce que suggère le Protocole de N agoya.











CLÔTURE



Le col loque a été conclu par la resti tution de deux jeunes ci toyens,
Valentin Brochard et Rozenn Le Berre, ce qui a permis de mettre
en perspective les différentes interventions de la journée.

Valentin Brochard



Rozenn Le Berre



Les Troisièmes Rencontres Internationales contre la
Biopiraterie ont mis en valeur l ’évolution de ce
phénomène. Cette évolution contemporaine révèle
ainsi les l imi tes juridiques qui subsistent dans la lutte
contre la biopiraterie, malgré l ’appl ication de textes
forts comme le Protocole de N agoya.
Cependant, les al ternatives croissent et permettent
aux peuples autochtones de s’exprimer, leur
impl ication étant essentiel le pour lutter contre le
pi l lage de la biodiversi té et des savoirs tradi tionnels.
La Fondation France Libertés continue de porter cette
thématique aussi bien à l ’échel le nationale
qu’ internationale, afin de trouver ensemble des
solutions contre l ’appropriation i l légi time du vivant et
des savoirs tradi tionnels associés.

Conclusion



Glossaire



France Libertés remercie Madame la Députée Chantal Berthelot
ainsi que son col laborateur parlementaire Camille Bell ia pour
son parrainage et ce d’autant plus en vue de l ’étude du projet
de loi biodiversi té.
La Fondation remercie également tous les intervenants qui ont
participé et fai t vivre ce col loque :
- Daniel Joutard, fondateur d’Aïny et membre du Comité
scienti fique de lutte contre la biopiraterie de France Libertés
- François Meienberg, d irecteur de campagne pour la
Déclaration de Berne
- Victoria Tauli-Corpuz, rapporteuse spéciale de l ' ON U
sur les droi ts des peuples autochtones
- Lucy Mulenkei , d irectrice d’ I ndigenous I nformation
N etwork
- Claudie Ravel , fondatrice de Guayapi
- Guy Kastler, coordinateur du Réseau Semences
paysannes et représentant de Via Campesina
- Krystyna Swiderska, chercheuse à l ' I n ternational I nsti tute
for Environment and Development
- Jean-Patrick Le Duc, d irecteur des relations européennes
et internationales au Museum N ational d' H istoire N aturel le
- Claudio Chiarolla, juriste à l ' Organisation Mondiale de
la Propriété I ntel lectuel le
- Jean-Paul Guevara, Ambassadeur de Bol ivie en France

La Fondation France Libertés remercie Marie-Monique Robin et
Agnès Sinaï pour leur animation du col loque ainsi que Valentin
Brochard et Rozenn Le Berre pour leurs mots de conclusion.
Enfin, France Libertés tient à remercier les interprètes, les
techniciens, le personnel de l ’Assemblée N ationale, le Comité
Scienti fique de France Libertés contre la biopiraterie et l ’équipe
de la Fondation, notamment Archibald Neyvoz, pour
l ’organisation du col loque.
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